
 

Cette charte rappelle les conditions d’accueil des lycéens et étudiants de 
la cité scolaire Sembat Seguin dans le cadre du protocole sanitaire mis en 

place pour assurer la sécurité des personnes. 

 

 
 

 Pour être accueillis, les élèves et étudiants doivent être en bonne santé : en cas de 
fièvre (température supérieure à 38°) ou de symptômes évocateurs du COVID 19, il 
faut rester à la maison et prévenir le lycée. 
 

 Le port du masque est obligatoire à tous moments dans l’enceinte de la cité 
scolaire. Il ne peut être retiré que dans deux situations : 

o Par les élèves et étudiants demi-pensionnaires lorsqu’ils sont assis à leur 
table dans le restaurant scolaire ; 

o Lors de certains cours d’EPS sur autorisation du professeur. 
 

 Les élèves et étudiants doivent se laver les mains avec de l’eau et du savon ou avec 
du gel hydro alcoolique le plus souvent possible et à minima : 

o À l’arrivée dans la cité scolaire ; 
o Avant chaque repas ; 
o Après être allé aux toilettes ; 
o Le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile. 

 

 Les élèves et étudiants doivent respecter la distanciation physique de 1m, aidés par 
le marquage au sol lorsqu’il est indiqué ou en évaluant la distance (2 pas par 
défaut), y compris pendant les récréations (tolérance uniquement lorsqu’elle n’est 
pas possible matériellement). La circulation à droite est de rigueur pour maintenir 
la distanciation dans les couloirs et les escaliers. 
 

 Les élèves et étudiants appliquent en permanence les gestes barrière suivants : 

 
Se saluer sans se serrer les mains, et sans s’embrasser ; 

 
Tousser ou éternuer dans son coude (ou dans un mouchoir) ;  

 
Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter dans une poubelle ; 

 
Eviter de se toucher le visage. 

 

 Les élèves et étudiants facilitent voire participent à la désinfection de leur poste de 
travail à la demande des professeurs, notamment dans les salles spécialisées et 
les ateliers.  
 

 Les élèves et étudiants apportent le matériel nécessaire à leur travail en classe 
(l’échange ou le prêt de matériel est à éviter) et à leur protection (deux masques 
dont un de secours et des mouchoirs jetables).  


